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3 de la lot n° 61-1439 du 26 décembre 1961 pourront bénéficier
sur leur demande d'un congé spécial, à condition qu'ils comptent
au moins quinze ans de services civils et militaires valables Pour
la retraite et qu'ils soient âgés de cinquante-cinq ans au moins.
D'après certaines informations parues dans la presse, aucune
demande de congé spécial ne pourrait être présentée par les fonc-
tionnaires qui se sont trouvés ou se trouveront en position de
détachement, de disponibilité eu en congé de longue durée au
cours de la période de trois ans prévue à l'article 1°' de l'ordon-
nance du 26 janvier 1962 susvisée. Il lui demande comment il
convient d'interpréter ces dispositions, et si elles signifient que
serait écarté du bénéfice du congé spécial tout fonctionnaire, qui
à un moment quelconque pendant la période de trois ans considérée,
s'est trouvé dans l'une des positions susvisées, ou si — ce qui
semblerait plus équitable — à partir du moment où un fonc-
tionnaire, qui a été mis pendant un certain temps en position de
détachement; de disponibilité ou en congé de longue durée, est
réintégré dans son corps, il pourrait prétendre au bénéfice du
congé spécial.

16615. — 24 juillet 1962 . — M. Duchateau demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques s'il envisage d'inscrire
au budget de 1963 les crédits nécessaires à payer le pécule aux
anciens prisonniers de guerre de 1914-1918.

16616 . — 24 juillet 1962 . — M. Burlot rappelle à M. le ministre de'
finances et des affaires économiques les promesses relatives au
projet de remise en ordre et de simplification du code des pensions,
projet qui, jusqu'à ce jour, semble toujours à l 'étude, II lui demande
de lui indiquer à quel• moment le Parlement en sera saisi,

16617. — 24 juillet 1962 . — M. Raymond Gernez expose à M. le
ministre du travail qu'il a été fondé par .des personnes extrêmement
dévouées, une association dénommée « Villa d'enfants S . O. S.
de France s dont le but est de regrouper dans les maisons indi-
viduelles, des familles noinbreuses dont les parents sont disparus,
avec le concours d'une a mère de famille » désignée et contrôlée
par l'association . Ces frères et soeurs qui auraient du être dispersés
dans des orphelinats différents sont ainsi réunis et se réadaptent
facilement à une vie normale dans des maisons confortables incluses
dans des lotissements normaux comme pour le futur village de
Neuville-Saint-Rémy démarré en juin 1962 . Les moyens financiers
sont constitués en majeure partie par des cotisations bénévoles de
salariés de l'entreprise avec quelques concours de collectivités ou
associations, II lui semble toutefois que malgré l'absence de base
juridique conforme aux textes actuel: régissant les prestations-fami-
liales et les allocations-logement, il serait pour le moins logique
que des prestations accordées à tous les Français, le soient aussi à
ces familles reconstituées . Le versement pourrait être fait soit par
le canal de l'association S . O . S ., soit par celui de la « mère e,

personne qui a pris en charge une famille de 7 à 10 enfants
moyennant un salaire correspondant au S . M. I. G ., uniquement
pour être elle-même assurée sociale. II insiste sur l'urgence et sur
l'utilité d'une étude à effectuer non pas sur la brise des règles
existantes mais sur le plan humain et de justice sociale. Il rappelle
que cette association, en relayant l'Etat dans sa tâche d'assistance,
provoque une économie des deniers publics, mais qu'elle se heurte
en particulier à la difficulté de louer des logements neufs sans
pouvoir bénéficier de l'allocation-logement comme tous les Français.
Il signale enfin que les mesures qui seraient prises exceptionnelle.
ment pour accorder les prestations familiales' et de logement ne
joueraient que pour un nombre de cas qui ne dépassera pas 50 d'ici
à trois ans ou 100 d'ici à cinq ans . 11 lui demande s'il ne compte pas
se pencher sur ce problème social qui permettra à ces orphelins de
renaître à une vie familiale normale.

16620. — 24 juillet 1962 . — M. Fenton rappelle à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que l'article 15 de la loi
da finances du 28 décembre 1959, confirmé par l'article 2 • de la
loi de finances du 23 décembre 1960, prévoyait que toute hausse du
S . M. L G. au cours d'une année supérieure à 5 p. 100 devait en

principe entraîner une modification du barème de la surtaxe pro-
gressive . Compte tenu des différentes augmentations survenues
depuis 1959, il lui demande set; intentions concernant l'aménagement
nécessaire de ce barème.

16624. — 24 juillet 1962 . — M . Cance attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur le grand nombre de maître
auxiliaires de l'enseignement technique public dont la valeur pro-
fessionnelle et pédagogique est admise par son département puis-
qu'il leur confie des élèves depuis plusieurs années, et . sur la
nécessité de mesures exceptionnelles tendant à une plus large
titularisation de ces maîtres auxiliaires. Certes, en 1962, deux
concours ont été ouverts aux seuls maîtres auxiliaires pour le
recrutement de professeur d'enseignement technique de dessin
industriel et de professeurs techniques adjoints, mais ii ne peut
s ' agir, à l 'évidence, que de premiers pas dans cette voie . Il lui
demande :es dispositions qu'il compte prendre : 1° dans l'immédiat ;
a) polir généraliser à toutes les catégories masculines et fémi-
nines et pour toutes les spécialités les mesures de recrutement
exceptionnel parmi les maîtres auxiliaires ; b) pour autoriser excep-
tionnellement et conformément au voeu du conseil de l'enseignement
technique, les maîtres auxiliaires professeurs d 'enseignement géné-
rai, titulaires du baccalauréat et en fonction depuis trois ans, à
se présenter au concours de recrutement des professeurs d'ensei-
gnement général et en particulier au concours qui doit avoir lieu
en se ptembre 1962 ; 2° en règle générale, pour titulariser les
maîtres auxilaires après un stage probatoire à l'école normale
nationale d 'apprentissage qui leur permettrait d 'obtenir le certi-
ficat d'aptitude à l'enseignement dans les collèges d'enseignement
technique, étant entendu que ce stage probatoire serait ouvert aux
maîtres auxiliaires ayant au moins trois ans de fonctions et dont
la valeur pédagogique et professionnelle aurait été appréciée pax,
une commission mixte.

16625 . — 24 juillet 1962 . — M. Cance expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que le projet de décret relatif aux maîtres
auxiliaires de l ' enseignement technique public comporterait au moins
deux graves lacunes . D ' une part, les maîtres auxiliaires de Pense- ,
gnement technique pourraient, à toute époque de l'année scolaire,
faire l'objet d'une mesure de licenciement saris préavis, par simple
arrêté rectoral . D'autre part, ils n 'auraient pas droit à ia prise
en compte par l'avancement des services accomplis à partir de
l'âge de vingt ans, soit dans l'industrie, soit en qualité de maître
d'internat ou de surveillant d'externat . Il lui demande : 1° si ces
informations sont exactes ; dans l'affirtnatiae, s'il ne pense pas
devoir modifier le projet de décret afin que : a) le licenciement
des maîtres auxiliaires de l'enseignement technique ne puisse avoir
lieu ni sans un préavis au moins égal à celui dont bénéficient les
travailleurs du secteur privé à rémunération mensuelle, ni au
cours de l'année scolaire ; b) soient pris en compte pour l'avan-
cement des intéressés les services d'industrie effectués à partir
de l'âge de vingt ans et pour une durée de cinq années, ainsi
que les services de maîtres d'internat et surveillants d'externats,

16626. — 24 juillet 1962 . — M. Pierre Villon °'.gnale à M. le
ministre de ; armées qu 'au B. E. T. A . P., à Pau, un officier et un
sous-officier ont un comportement inadmissible à l'égard des soldats
du contingent . Ainsi, pour un manquement futile, ils ont fait
subir à des soldats la peine dite du e rodéo s, qui consiste à les
faire ramper, chargés d'une musette remplie de cailloux, tout en
les frappant à coups de ceinturon ou à coups de pied . Les faits
ayant été vérifiés, il lui demande les mesures qu'il compte prendre :
1° pour faire cesser immédiatement de telles pratiques ; 2° pour
infliger à leur auteurs les sanctions disciplinaires qu'ils méritent
Il lui demande en outre quelles dispositions il a prises pour Inter•
dire les sévices et brimades de tous ordres contre les soldats
du contingent, en particulier dans les unités de parachutistes.

16629. — 24 juillet 1962. — M. Joyon expose à M . le ministre der
armées que la cessation des hostilités en Algérie, la réduction de
la durée du service militaire, ainsi que la modernisation de l'armée,
permetteni d'espérer la libéralisation du régime des sursis d'incorpo-
ration réglementé par les décrets n° 61-118 du 31 janvier 1961 et
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n°, 62-360 du 30 mars 1962. L'assouplissement des dis positions prévues

	

là une inégalité choquante entre la situation

	

des diverses recrues
par les textes précités mettrait, en

	

effet, heureusement

	

fin aux et s'il ne lui apparaît pas, dans ces conditions, urgent de modifier
difficultés supportées dans leurs études par de nombreux jeunes la législation

	

en

	

vigueur pour mettre tous les jeunes faisant leur
gens

	

depuis plusieurs années en raison des circonstances.

	

Il

	

lui service militaire sur un pied d 'égalité .
demande s'il n'envisage pas, par exemple : a) de supprimer l ' obli-
gation d ' obtenir une mention pour les jeunes gens n'ayant été
reçus à la première partie du baccalauréat que dans l ' année où ils
ont vingt ans et désirant obtenir le renouvellement de leur sursis en
vue de se présenter à la seconde partie ; b) d' autoriser à poursuivre
des études supérieures, sans interruption, les étudiants dont le
sursis a été renouvelé jusqu'au 31 octobre de l'année où ils ont
vingt et 'un ans pour qu 'ils puissent se présenter à la seconde
partie du baccalauréat, s ' ils ont subi avec succès cet examen.

16630. — 24 juillet 1962 . — M. Rémy Montagne expose à M. le
ministre des . finances et des affaires économiques que, lors des
Opérations de revision cadastrale, l'administration omet souvent
d'établir une table de concordance entre les anciens numéros et les
nouveaux numéros du cadastre revisé. De ce fait, les notaires
éprouvent les plus grandes difficultés pour établir des origines de
propriété correctes, puisque l'identification des parcelles s'avère
'extrêmement difficile . Il lui arrive également que des parcelles
communes et des parcelles propres à l'un des époux soient reprises
sous un même numéro, ce qui rend ensuite fort compliqué leur
identification. Il lui demanda s'il n'est pas possible d'envisager que,
pour chaque revision de cadastre, une table de concordance précise
soit établie.

16632. — 25 juillet 1962 . — L'article 1649 septies C du code
général des impôts interdisant les contrôles polyvalents pour les
entreprises dont le chiffre d 'affaires est inférieur à 600 .000. NF,
M . Philippe Vayron demande à M . te ministre des finances et des
affaires économiques si un contrôle effectué simultanément par un
inspecteur des brigades de vérifications générales et par un ins-
pecteur des contributions indirectes n 'est pas en infraction avec le
texte susvisé, si l'on considère : 1° que tous les impôts de l' entre-
prise ont été examinés ; 2° que la situation personnelle des diri-
geants a également été examinée ; 3° que les vérifications ont été
étendues aux entreprises dans lesquelles les associés de la société
vérifiée étaient intéressés ; 4" que le résultat des constatations des
deux vérificateurs est identique ; 50 que le chiffre d'affaires de
l'entreprise, même redressé, n'atteint pas 600 .000 NF.

16633. -- 25 juillet 1962. — M. Philippe Vayron demande à M . le
ministre de la justice dans quel délai il entend faire paraître le
décret d 'application prévu à l ' article 2, 2' alinéa, de la loi n° 60. 560
du 21 juin 1960 interdisant certaines pratiques en matière de
transactions portant sur des immeubles et des fonds de commerce
et complétant l'article 408 du code pénal ; ce texte étant attendu
avec impatience par les professionnels . Il lui rappelle à cet égard
qu'il existe une caisse de garantie des membres de la chambre syn-
dicale nationale des agents immobiliers de France dont le fonction-
nement, sans bénéfice, assure la sauvegarde des intérêts de tous,
et il lui demande d'en tenir compte dans la rédaction du texte
réglementaire.

16637. — 25 juillet 1962. — M. Rivatn demande à M. le ministre de
l'éducation nationale : 1° si les élèves des écoles normales d'institu-
teurs ou d'institutrices, titulaires du baccalauréat complet, qui dési-
rent poursuivre leurs études en vue de l'obtention du C . A . E. M . et
qui, trop jeunes, aux termes de la circulaire du 6 mai 1962, pour se
présenter au concours d'entrée au lycée La Fontaine à Paris, doivent
s'Inscrire à la classe dite « de propédeutique musicale » ouverte
depuis octobre 1961 au lycée Frédéric-Chopin à Nancy, conservent
leur qualité d'élèves maîtres ; 2° dans l'affirmative — et la logique
même appelle une telle décision — quelles sont les formalités à
accomplir vis-à-vis de l'administration de l'éducation nationale.

16638 . — 25 juillet 1982. — M. Delachenal demande à M . le
ministre des armées la raison pour laquelle les 'militaires effec-
tuant actuellement leur service militaire en f.lgérie ne bénéficient
pas de permissions agricoles, alors que ceux situés sur le territoire
métropolitain peuvent en obtenir. Il lui demande s'il ne volt pas

16639. — 25 juillet 1962, — M . Paquet demande à M . le ministre
de l ' intérieur quelles mesures sont prises afin que les ballons en
baudruche (actuellement gonflés à l 'hydrogène et très dangereux
de ce fait), puissent être mis sans danger à la disposition des
usagers dans les locaux recevant du public, les fêtes foraines, les
kermesses, etc.

16640. — 25 juillet 1962. — M. Dolez expose à M. le ministre
de l ' intérieur qu'en application des dispositions de l 'article 5 de
l ' ordonnance n " 62-657 du 9 juin 1962, pendant une durée de cinq
ans qui pourra être prolongée par décret, les vacances d'emplois
dans les départements, les communes et leurs établissements publics
n ' ayant pas un caractère industriel ou commercial, qu' comptent
un effectif budgétaire régulièrement autorisé d' au moins dix agents
à temps complet ou incomplet, seront réservées à raison de deux
vacances sur trois, et à concurrence du dixième dudit effectif, au
reclassement des fonctionnaires titulaires des collectivites locales
d'Algérie rapatriés en métropole. Ces mesures auront inévitable-
ment pour effet de supprimer la quasi-totalité des avancements
dans tous les grades puisque, même si les postes libres ne sont
pas pourvus par des fonctionnaires revenus d'Algérie, ils resteront
bloqués pendant une période d 'au moins cinq années . Les fonc-
tionnaires métropolitains comprennent fort bien qu'il est nécessaire
de fournir des emplois à leurs collègues rapatriés d'Algérie, mais
ils admettent difficilement que ce reclassement se fasse à leur
détriment en annihilant d'un seul coup tout espoir légitime qu'a
chaque agent d' accéder, au choix ou par concours, à un emploi
supérieur. Il lui demande : 1° s ' il n ' estime pas que ces mesures
risquent de compromettre le bon fonctionnement des services
municipaux, étant donné que, au problème posé par la difficulté
du recrutement, va s ' ajouter la réduction de IO p. 100 de tous
les emplois de maîtrise, d 'encadrement ou supérieurs ; 2° si, pour
éviter ces graves inconvénients, il ne serait pas possible que cette
intégration se fasse non pas dans le cadre existant, mais par la
création d'emplois en surnombre.

16643 . — 27 juillet 1962 . — M . Liquard demande à M . le ministre
des affaires étrangères quelle est l'attitude du Gouvernement à
l'égard de la recommandation n° 319 relative à la création d'un
observatoire commun dans l'hémisphère Sud, qui a été adoptée par
l'Assemblée consultative du Conseil Je l 'Europe le 17 mai 1962, et ai
le Gouvernement y a donné suite ou s'il envisage d 'y donner suite.

16644 . — 27 juillet 1962 . — M. Liquard demande à M . le ministre
des travaux publics et des transports quelle est l 'attitude du Gou-
vernmeent à l'égard de la recommandation n " 321, en réponse au
rapport de la 4' session de la commission européenne de l 'aviation
civile, qui a été adoptée par l'Assemblée consultative du Conseil de
l'Europe le 17 mai 1962, et si le Gouvernement y a donné suite ou
s'il envisage d'y donner suite.

16645. — 27 juillet 1962 . — M . Liteau expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, lorsqu'un ancien militaire
ou fonctionnaire se marie ou se remarie alors qu'il bénéficie déjà
d'une pension de retraite, celle-ci ne peut être reversée sur la téte
de sa femme qu'à la double condition qu'elle ait été accordée à
titre d'ancienneté (c'est-à-dire, en général, après vingt-cinq ou trente
années de service) et que le mariage ait duré au moins six ans.
Cette disposition exclut de la réversibilité les pensions accordées à
titre proportionnel, même si le mariage a duré plus de six ans. Il
lui indique que, le 16 janvier 1960, le ministre des armées, répondant
à la question écrite n° 3707 de M. Weber, a précisé : « qu 'un
projet, actuellement à l'étude, de modification du code des pensions
civiles et militaires de retraite prévoit des dispositions de réversion
de la pension des veuves de retraités proportionnels s . Il lui
demande où en sont ces études, qui étaient déjà commencées fin
1959, et dans quel délai on peut espérer qu'elles aboutiront à un
résultat pratique positif pour lesdites veuves.
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16646. — 27 juillet 1962. — M. Frédéric-Dupont rappelle à M . le
ministre des finances et des affaires économiques qu'aux termes
de l'article 740 du code général des impôts « ... pour la liquida tion
et le paiement des droits sur les mutations à titre gratuit, les
immeubles, quelle que soit leur nature, sont estimés d'après leur
valeur vénale réelle à la date de la transmission, d'après la décla-
ration détaillée et estimative des parties . . . » . Il lui expose le cas
suivant • après le décès de son mari, Mme X . .. a déposé la décla-
ration régulière de la succession recueillie par elle en qualite de
légataire universelle en toute propriété. L'actif de cette succession
se composait principalement d'un appartement, propre au mari,
habité par le défunt et son épouse. Cet appartement a été évalué
en tenant compte du fait qu'au moment du décès il était occupé.
Or, l'enregistrement prétend rehausser cette évaluation, sous le
prétexte que du nioment que l 'appartement, à l ' époque du décès,
n'était habité que par le défunt et son épouse, on doit, pour
calculer sa valeur, le considérer comme étant libre de toute occupa-
tion . Il lui demande s'il ne serait pas opportun : 1° de faire décider
que les immeubles occupés au moment du décès par le défunt et
son époux ou ses héritiers doivent être, pour leur évaluation,
considérés comme étant occupés ; 2° de faire uniformiser la doctrine
de l'administration en cette matière ; 3° en attendant qu'une instruc-
tion ou une circulaire soit publiée à ce sujet, d'inviter les agents
de l'administration à ne pas adresser de réclamation et à stopper
toutes .1es procédures qui auraient déjà été engagées tendant à
rehausser l'évaluation des immeubles répondant aux conditions , ci-
dessus.

16647. — 27 juillet 1962. -- M . Burlot expose à M. le ministre du
travail le cas suivant : une victime d'un accident de la circulrtion
touche une somme de 170 NF par mois, versée par la sécurité
sociale que le responsable de l'accident a indemnisée en capital. Se
fondant sur ce versement mensuel, la-sécurité sociale refuse à l'inté-
ressée les prestations de salaire unique . Il lui demande si ce refus
est légalement admissible, compte tenu : 1° du fait que la rente
mensuelle n'entraîne aucune dépense pour le service qui la sert;
2° que ie bénéfice du salaire unique était automatiquement acquis
si l'accident n'avait pas eu lieu.

1444. — 27 juillet 1962. — M . Fenton rappelle à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que l'article 85 de la
loi de finances de 1957 avait accordé à un certain nombre de
chargés de mission et d'agents contractuels de l'ancien secrétariat
dEEtat aux affaires économiques, l'assurance d'une titularisation
dans les cadres de la fonction publique, titularisation subordonnée
à la parution d'un règlement d'administration publique devant
définir les modalités d'intégration et les règles de carrière. Ce
texte ne semblant pas être encore paru, il lui demande quelles
sont ses intentions à ce sujet.

16649. — 27 juillet 1962 . — M. tx raissinet demande à M. ls ministre
des armées : 1° si, ainsi que plusieurs libraires le lui ont affirmé,
le livre- intitulé • Alger le 26 mars 1962 a, rassemblant des témoi-
gnages suivis des noms et adresses de leurs auteurs,_et publié sous
le patronage des députés membres du groupe de l'unité de la
République, a bien été saisi ; 2° dans l'affirmative, quelles sont les
causes de cette décision.

16650.— 27 Juillet 1962. — M . Juskiewenski expose à M. le ministre
des finances et des affaires éconmiques le cas suivant. Le comité
d'expansion d'une usine, régulièrement constitué en vertu de
l'ordonnance du 22 février 1945, envisage l'achat d'une propriété
rurale, comprenant des bâtiments d'habitation et d'exploitation
(qui seront aménagés) et des terres autour, en vue d'y Installer
une colonie de vacances. Aux termes d'une réponse ministérielle
(réponse du ministre des finances du 3 février 1960), il a bien
voulu répondre que : «Par une interprétation très libérale des
dispositions de l'article 1373, 2°, du code général des Impôts
(art . 49 de l'ordonnance n° 58. 1374 du 30 décembre 1958) les
acquisitions par les comités d'entreprise institués par l'ordon-
nance du 22 février 1945 des immeubles nécessaires au fonction-
nement de leurs services ou de leurs oeuvres sociales ont été

admises au bénéfice du tarif réduit du droit de mutation prévu
audit article 1373.» Il lui demande : 1° si cette position est tou-
jours celle de l'administration ; 2° dans l'affirmative, si cette
réponse peut s'appliquer à une propriété rurale sans limitation de
contenance.

16651 . — 27 juillet 1962 . — M . Chanet rappelle à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre sa question écrite
n" 12546 du 8 novembre 1961, pour laquelle il n 'a pas reçu de
réponse, et rédigée comme suit : e M. Charret demande à M. le
ministre des anciens combattai ts : 1° quel est le nombre des
bénéficiaires de la retraite du combattant ; e) de la guerre 1914-
1918 ; b) de la guerre 1939. 1945 ; 2" quel est le montant total des
sommes déboursées à ce jour, année par année, depuis la création
de la retraite du combattant ; 3° quel est le montant de la dépense
totale prévue pour le paiement du pécule aux anciens prisonniers
de guerre de 1914-1918 .* Il lui demande s'il compte reprendre les
termes de cette question et y répondre aussi rapidement que
possible.

16655. — 27 juillet 1962. — M. Miriot expose à M . le secrétaire
d'Etat aux rapatriés qu'il est fait officiellement état du peu d'em-
pressement apporté par les rapatriés d 'Algérie à accepter les emplois
qui leur sont offerts . Singulièrement les chiffres de dix-huit accep-
tations peur mille deux cents offres ont été avancés en ce qui
concerne la délégation régionale de Marseille . Dans un souci d'infor-
mation exacte et complète il lui demande pour chaque refus dont
il s'agit : 1° quel était l'emploi en Algérie ; 2° quelle était la quali-
fication professionnelle du rapatrié ; 3° quel était son salaire
mensuel ; 4° quel emploi a été offert ou refusé, la qualification
qui s'y rattache et le salaire mensuel offert.

16659. — 27 juillet 1962 . — M. Pierre Villon expose à M. le ministre
des armées que selon les dispositions de l'article 16 de la loi
n° 49-1097 du 2 août 1949 portant réforme du régime des pensions
des personnels de l'Etat tributaires de la loi du 21 mars 1928, le
droit à pension de veuve est reconnu lorsque le mari a obtenu ou
pouvait obtenir une pension d'ancienneté, à condition que le mariage
antérieur ou postérieur à la radiation des contrôles ait duré au
moins six années. C'est dire que le droit à pension de veuve n'est
pas reconnu lorsque le mari a obtenu ou pouvait obtenir une
pension proportionnelle . Il y a là une injustice dont les veuves des
ouvriers de l'Etat, bénéficiaires d'une pension proportionnelle,
subissent durement les conséquences . Il lui demande s'il a l'inten-
tion d'inclure dans le projet de loi de finances pour 1963 des dis-
positions en vue d'y mettre fin.

16660 . — 27 juillet 1962 . — M . Pierre Villon expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que selon les dispositions
de l'article 16 de la loi n° 49 .1097 du 2 août 1949 portant réforme du
régime des pensions des personnels de l'Etat tributaires de la loi du
21 mars 1928, le droit à pension de veuve est reconnu lorsque le
mari a obtenu ou pouvait obtenir une pension d'ancienneté, à condi-
tion que le mariage antérieur ou - postérieur à la radiation des
contrôles ait duré au moins six années . C'est dire que le droit à
pension de veuve n'est pas reconnu lorsque le mari a obtenu ou
pouvait obtenir une pension proportionnelle . Il y a là une injustice
dont les veuves dei, ouvriers de l'Etat, bénéficiaires d'une pension
proportionnelle, subissent durement les conséquences . Il lui demande
s'il a l'intention d'inclure dans le projet de loi de finances pour 1963
des dispositions en vue d'y mettre fin.

1661 . — 27 juillet 1962. — M. Davoust appelle l'attention de M. le
ministre des travaux publics et des transports sur le fait que les
personnels des ponts et chaussées se trouvent depuis plusieurs
années victimes d'un injuste déclassement par rapport à leurs
homologues des petites catégories tels qu'ils figuraient dans le
classement des emplois de la fonction publique réalisé en 1948 . Pour
mettre fin à cette situation, il serait notamment souhaitable d'envi-
sager les mesures suivantes : — classement des -conducteurs des
T. P. E., qui ne sont plus depuis longtemps de simples chefs d'équipes
dans le cadre B de la fonction publique ; — attribution aux agents
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de travaux, véritables spécialistes, de l'échelle indiciaire E S 2 avec
un accès direct au grade de chef d 'équipe classé en échelle M E I;
-- recensement des auxiliaires routiers employés depuis de nom-
breuses années et qui sont des agents indispensables à la vie normale
du service, pour le paiement desquels un crédit devrait figurer
dans le budget du ministère des travaux publics ainsi que cela
existe dans d'autres administrations telles que les P . et T., l'édu-
cation nationale, etc . Il lui demande quelles sont ses intentions à
l'égard de ces diverses .mesures et s'il peut lui donner l'assurance
que dans le projet de loi de finances pour 1963 seront prévus les
crédits nécessaires pour accorder aux personnels des ponts et
chaussées les légitimes satisfactions qu'ils réclament.

16663. — 27 juillet 1962 . — M. Le Guen appelle l'attention de M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur le pro-
blème de la répartition des indemnités allemandes prévues en faveur
des familles et rescapés français de la dernière guerre . L'accord
franco-allemand du 15 juillet 1960 a prévu à cet effet un versement
global forfaitaire de 49 milliards d'anciens francs . A ce jour, une
somme de 16,5 milliards, représentant la première annuité des
trois versements de l'Allemagne, a été mise à la disposition du
ministère des anciens combattants au titre de l'indemnisation des
victimes du nazisme (Journal officiel, 10 mai 1962) . Depuis le
28 février 1962, les demandes d'indemnisations ont cessé d'être
reçues. E lui demande s'il n'envisage pas de prendre toutes mesures
utiles, afin que soient assurées rapidement : 1° la publièation de la
valeur de chaque part ; 2° la répartition à tous les bénéficiaires ;
3° l'indemnisation de toutes les familles et de toti:, les rescapés sans
exclusive.

16664 . — M. Raymond-Clergue expose à M. I. ministre des finances
et des affaires économiques le cas suivant : deux époux ont été
en instance de divorce pendant plus de quinze ans. Au bout de
ce délai, un dernier jugement a débouté le mari. Aussitôt le jugement
rendu, sans attendre la signification, la femme a assigné le mari
en contribution aux charges du mariage et, ayant obtenu le droit
de saisie-arrêt sur le traitement du mari pour le tiers de ce
traitement, elle a fait procéder à ladite' saisie-arrêt. Il lui demande
El, dans ce cas particulier, étant donné çue les deux époux sont
séparés de fait depuis le début de l'instance en divorce et que la
femme perçait le tiers du traitement du mari, la règle de l'impo-
sition par foyer prévue à l'article 6, paragraphe P', du code général
des impôts est applicabble et si le mari est tenu au paiement de
l'impôt sur le revenu des personnes physiques sur la totalité de son
traitement ou si, aa côntraire, ainsi que semble l'exiger l'équité,
la femme mariée doit être imposée distinctement pour la part du
traitement du mari dont elle est bénéficiaire.

16665 . — 27 juillet 1962 . — M. Maurice Schumann expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que les entreprises
travaillant en Guinée se trouvent dans l'impossibilité, depuis le
début de l'année 1960, de transférer aux différentes caisses de
retraite des cadres en France les cotisations de leur personnel.
Cette situation est grave sur le plan matériel car, en cas de décès
d'un technicien français, ses ayants droit seraient privés des
allocations, et sur le plan moral, car le personnel désire rentrer
en France si cet état de choses se prolonge . Il lui demande si, pour
éviter le départ des techniciens français de Guinée, il n'envisage
pas de prendre les mesures suivantes : 1° ouverture par les caisses
françaises de retraite d 'un compte à une banque de Guinée,
versement à ce compte bloqué des sommes dues par les entreprises
et remise à l'ambassade de France des récépissés de versement;
2' avances par le Trésor français aux caisses françaises de retraite
des cotisations versées à Conakry jusqu'à la normalisation des
rapports financiers franco-guinéens permettant au Trésor de récu-
pérer les sommes bloquées.

16666. — 27 juillet 1962. — M . Maurice Schumann expose à M . le
mintotre des anciens combattants et victimes de guerre que bien
souvent les bénéficiaires d'une pension attribuée par décision de
justice au titre du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre doivent attendre plusieurs mois avant de

percevoir les arrérages de la pension qui leur est attribuée . Il lui
demande s'il n'envisage pas de prendre toutes mesures utiles afin
que les anciens combattants et victimes de la guerre auxquels une
pension a été attribuée par décision de justice puissent obtenir
rapidement le paiement des arrérages de cette pension.

16667. -- 27 juillet 1962 . — M. Dolez expose à M. le ministre d'Etat
chargé des affaires culturelles que, jusqu ' à présent, faute de crédits
suffisants, les élèves et étudiants des écoles d'art municipales
n'ont pu obtenir que leur soient attribuées des bourses nationales
d'étude, alors que de telles bourses sont accordées aux : élèves et
étudiants des écoles nationales d'art. A côté des grandes écoles
nationales d'art, il existe un nombre important d'écoles situées
dans des villes de province qui vivent grâce à des crédits municipaux
et à une faible snevention dé l 'Etat. Les directeurs et professeurs
de ces écoles ' municipales ont des carrières similaires à celles des
directeurs et professeurs des écoles nationales. L'enseignement
donné dans ces écoles municipales conduit aux mémes examens
que celui qui est dispensé dans les écoles nationales . Aucune
raison ne semble donc justifier une différence de traitement
entre les étudiants et élèves des écoles municipales et ceux des
écoles nationales, et les uns comme les autres doivent pouvoir
obtenir de l'Etat le soutien matériel indispensable -à la poursuite
de leurs études s'ils sont issus de familles aux ressources modestes.
Il lui demande s'il peut lui donner l'assurance que dans le projet
de loi de finances pour 1963 seront prévus les crédits nécessaires
pour permettre l'attribution de bourses nationales aux élèves et
étudiants des écoles d 'art municipales.

16669. — 27 juillet 1962 . — M . Rieunaud expose à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre que les anciens résis-
tants déportés et internés, lorsqu 'ils entendent contester les déci -
scons prises à leur encontre pour l'application des statuts d'attri-
bution des titres, doivent se pourvoir devant la juridiction adminis-
trative. Depuis la loi n° 56-557 du 7 juin 1956, il est admis que
e le silence gardé par l'administration pendant quatre mois sur
une réclamation équivaut à un rejet implicite s, lequel peut être
attaqué dans le délai contentieux de deux mois . Pendant des
années, les délais contentieux ont couru depuis la notification
de la décision négative du ministre . L'irtéressé disposait alors de
deux mois, soit pour se pourvoir directement devant le tribunal
administratif, soit pour présenter un recours gracieux . Si, sur ce
recours gracieux, l'administration gardait le silence pendant quatre
mois, la notion de rejet implicite était acquise, permettant de saisir
le juge de l'excès de pouvoir, et ce, dans un délai de deux mois.
Cette interprétation des conditions de recevabilité fut celle du Conseil
d'Etat et de .

l'ensemble des tribunaux administratifs, sauf de l'un
de ces tribunaux, celui de Nice . Ce dernier jugea qu'Il fallait inter.
préter le mot e réclamation s comme se rapportant, non pas au
recours gracieux, mais bien à la demande initiale . Il s'ensuivait
qu'aucune décision n'étant jamais intervenue dans un délai de
quatre mois à partir de la demande initiale, en raison des longs
délais nécessaires pour examiner les dossiers, tous les recours devant
la juridiction administrative étaient en fait irrecevables . Quand il
eut à se prononcer sur des cas de l'espèce, le Conseil d'Etat a
confirmé cette manière de voir. Les anciens résistants déportés
et internés se trouvent ainsi privés des voies normales de recours.
La bonne foi des uns et des autres a été d'autant plus surprise
que les indications données par le ministre des anciens combattants
et par l'office national mentionnaient la notification comme point
de départ des délais de recours. Il lui demande 1° s'il n'envisage
pas de prendre toutes décisions utiles afin de remédier à la situa-
tion qui s'est trouvée ainsi créée, et d'obtenir que les anciens
résistants déportés et internés puissent jouir Intégralement des
délais de recours, qui leur ont été accordés pendant des années, étant
bien précisé que les délais prévus auront comme point de départ
la notification explicite de la décision du ministre ; 2' s'il ne lui
semble pas opportun de rendre gratuite la procédure en la
matière p ar analogie avec ce qui existe pour la procédure devant
le tribunal des pensions, en décidant que pour les dossiers de
l'espèce, la dispeiise des frais de justice, prévue à l'article 48
de la loi du 4 août 1956, sera ordonnée de plein droit en première
instance.
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16672. — 27 juillet 1962. — M. Lebas demande à M . le secré-
taire d'Etat auprès du Premier ministre chargé de la fonction
publique s'il lui parait normal et légal — vu les événements actuels
d'Algérie — d'obliger un fonctionnaire, libéré du service militaire
et reçu auparavant adjoint technique des ponts et chaussées, à aller
prendre un poste en Algérie, alors que ce fonctionnaire demande à
aller dans n'importe quel territoire toujours lié à la France métro-
politaine.

16674. — 27 juillet 1962 . — M. Mainguy rappelle à M. le ministre
de l'éducation nationele les termes de la réponse qui lui a été
faite le 17 février 1962 à sa question écrite n° 13387 concernant la
méthode des examens par questions à choix multiple employé par
certaines facultés de médecine. Il lui demande : 1° le nombre de
facultés de médecine qui ont employé cette méthode en 1962 ;
2° s'il est possible a"tuellement de porter un jugement définitif
sur cette méthode ; 3° s'il n'estime pas — en supposant même que
la méthode soit bonne — que, le nombre de questions auxquelles
les étudiants doivent répondre en un temps très limité est tel
que la fatigue entraînée par cette épreuve ne permet pas de juger
valablement un candidat.

16675. — 27 juillet 1962 . — M. Radius expose à M . le ministre des
travaux publics et des transports qu 'une jeune femme, originaire
de la Guadeloupe et désireuse de passer son congé de 1962 dans
ce pays qu'elle n'a pas revu depuis trente-sept ans, s'est vue refu-
ser le bénéfice de la réduction de 30 p. 100 pour congés payés. Il
lui demande : 1° si les personnes résidant en France et originaires
de la Guadeloupe (département français) peuvent prétendre béné-
ficier de la réduction annuelle de 30 p . 100 Pour congés payés, au
même titre que les habitants de la Corse ou d'autres départements
français ; 2° dans ce cas particulier, auprès de quel organisme il
faut présenter la feuille de congés payés.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS EC.RITES

auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l'article 138 [alinéas 4 et 6] du règlement.!

15613. — 22 mai 1962 . — M. Rémy Montagne rappelle à M. le
ministre du travail que les pensions faites à titre de complément de
retraite par des sociétés anonymes privées sont généralement assu-
jetties aux décrets et lois à intervenir pour toutes modifications
apportées aux rentes privées. Tandis qu'au cours des dernières
années, les retraites des caisses de cadres et des emplois publics
étaient majorées dans la mesure de la revalorisation des salaires, les
compléments de retraites privées basées sur . des sommes versées à
des sociétés privées restaient au même taux, subissant ainsi la
dépréciation du pouvoir d'achat du franc . 11 lui demande s'il n'a pas
l'Intention de faire étudier les mesures susceptibles de remédier
à cette situation inéquitable.

15682. — 24 mai 1962 . — M. de Grandmaison expose à M. le ministre
de l'agriculture le mécontentement profond des maraîchers nantais
devant l'usurpation par le commerce Italien de l'appellation d'ori-
gine carottes dé Nantes », et cela pour faciliter la vente des carottes
d'origine Italienne. Il lui rappelle que les qualités très réputées de
la carotte nantaise sont le fruit d'une spécialisation régionale obtenue
par le travail, les méthodes et les qualités 'du sol ; que l'organisme
des maraîchers nantais a pu procéder depuis plusieurs années à la
commercialisation de sa production à l'étranger grâce à la discipline
et aux sacrifices librement consentis des adhérents pour rationna-
liser leurs ventes ; que des protestations et des plaintes avaient déjà
été présentées à ce sujet, notamment en 1961 par notre représen-
tation à Londres, et que l'institut national italien du commerce exté-
rieur avait transmis lesdits avertissements aux exportateurs italiens.
Constatant qu'à nouveau les emballages italiens mis dans le commerce
chez les grossistes anglais portent la mention en grosses lettres

carote novelle Nantes s, il lui demande si ces procédés sont

compatibles avec l'esprit dans lequel doit s'organiser le Marché com-
mun et quelles mesures il compte prendre pour que cessent, dans
les plus courts délais, ces méthodes portant de graves préjudices à
la région nantaise en particulier, et à l 'organisation des marchés des
produits alimentaires d'origine agricole en général.

16049. — 19 juin 1962. — M. Lepidl appelle l'attention de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur les difficultés
que rencontrent les commerçants parisiens lorsqu 'ils veulent se
mettre en rapport par téléphone avec les bureaux des contributions
indirectes. Pour citer l'exemple du X• arrondissement de Paris, les
quartiers Est (hôpital Saint-Louis et porte Saint-Martin) dépendent
de la recette des contributions indirectes sise 140, rue du Temple,
dans le 3' arrondissement . Le numéro de téléphone de ce bureau est
Turbigo 73-03. Cette ligne unique ne suffit pas à assurer le trafic
des conversations téléphoniques entre l'administration et les contri-
buables fort éloignés du bureau dont ils dépendent. Chaque petit
détail de controverse sur un point fiscal, qui pourrait être rapide-
ment et facilement réglé par téléphone, doit, du fait de l'impossi-
bilité d 'obtenir une communication par suite de l ' encombrement de
la ligne, faire l'objet d'une correspondance écrite ou obliger les
contribuables à se rendre au bureau des contributions . Il lui demande,

. pour éviter des pertes de temps aussi bien aux fonctionnaires qu 'aux
contribuables, s'il envisage de faire installer, en accord avec M. le
ministre des postes et télécommunications, une seconde ligne
téléphonique au bureau des contributions Indirectes sis 140, rue du
Temple, de qui dépendent des centaines de petits commerçants du
X• arrondissement, qui viennent présenter leurs doléances sur ce
point à leur député.

16050. — 19 juin 1962. — . M . Lepidl expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que les fonctionnaires des diffé-
rents bureaux chargés de la perception des contributions directes
et des contributions indirectes verraient leur travail grandement faci-
lité s'il leur était possible d'entrer en relation par téléphone avec les
contribuables, lorsqu'il s'agit d'obtenir une précision ou de régler
des points de détails qui font à l'heure actuelle l'objet d'une corres-
pondance écrite, longue et onéreuse, ou obligent les contribuables à
se déplacer pour rencontrer les fonctionnaires du fisc. Pour rendre
possibles ces relations téléphoniques, il suffirait que le numéro de
téléphone des personnes physiques et morales soumises aux diffé-
rentes contributions soit obligatoirement porté sur toutes les décla-
rations fiscales et soit considéré comme faisant obligatoirement
partie de l'adresse officielle, ainsi qu'il est d'usage, par exemple, aux
Etats-Unis et au Canada . Il lui demande s'il envisage de prendre les
mesures nécessaires pour que tout abonné au téléphone doive obliga-
toirement porter son numéro sur toutes les déclarations fiscales.

16052. — 19 juin 1962 . — M . Van Haecke attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur le problème suivant. II semble
qu'un accord soit en vue d'aboutissement entre le ministère des
armées et celui de l'éducation nationale, afin de libérer pour la
rentrée scolaire prochaine (septembre 1962), les instituteurs et les
professeurs des classes 60/2 A et 60/2 B, ces personnels bénéficiant
donc d'une libération anticipée en raison de la pénurie du personnel
enseignant . Ii lui demande s'il envisage, dans le cadre de ces accords,
de faire bénéficier des même faveurs le personnel enseignant de
l'enseignement privé, qui est touché par la même pénurie de recru-
tement.

16655. — 19 juin 1962. — M. Dreyfous-Ducas expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports que l'accident survenu le
3 juin 1962 au décollage du Boeing 707 a révélé que les populations
riveraines de l'aérodrome d'Orly se trouvaient sous la menace d'un
danger permanent. Il lui demande : 1° si les dispositifs de sécurité
sont suffisants, notamment pour les quadrimoteurs à réaction ;
2° quelles sont les mesures qu'il envisage pour améliorer cette
sécurité.

16056 . — 19 juin 1962. — M . Dreyfous-Ducas expose à M. le ministre
des travaux publics et des transports qu'une certaine émotion s'est
emparée de la clientèle aérienne à la suite des accidents survenus
à des quadriréacteurs Boeing 707 français et étrangers. Il lui



3070

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

i~ Septembre 1962

demande, à propos du tragique accident survenu le 3 juin 1962 à
l'aérodrome d'Orly, si les pouvoirs publics ont vérifié que les garan-
ties exigées du transporteur aérien en matière de règles de sécurité
ont été respectées, tant en ce qui concerne la préparation que l'exé•
eution des vols.

16057. — 19 juin 1962. — M. Regaudie expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que, dans sa réponse donnée
le 10 mars 1962 à la question n " 12814, il a 'indiqué qu'en vertu des
dispositions des articles 13-1 et 28 du code général des impôts, l'in-
demnité versée par le propriétaire à son locataire, en contrepartie
de l'abandon par ce dernier du droit de reconduction ou de renou-
vellement de son bail, peut être admise en déduction pour la déter-
mination du revenu foncier à comprendre dans les bases de l'impôt
sur le revenu, dans la mesure où ce versement a été opéré dans le
cadre de l'exploitation de l'immeuble afin de le rendre libre et de
permettre ainsi au propriétaire d 'en concéder la jouissance à un
nouveau locataire ; que, compte tenu de cette réponse, un commer-
çant, non propriétaire de l'immeuble dans lequel est situé son com-
merce mais se rendant acquéreur d'un immeuble voisin, verse au
locataire commerçant, installé dans ce second immeuble, une indem-
nité de renonciation à son bail ; que ce commerçant effectue cette
opération dans le but d'agrandir ses propres locaux en occupant
le nouveau local commercial ; que l'acquisition de cet immeuble
ne figure pas dans l'actif du bilan du commerçant envisagé . Il lui
demande : 1° si l'opération susvisée peut être considérée comme
permettant au commerçant acquéreur de l' immeuble voisin de
déduire de son revenu le montant de l'indemnité versée au locataire
installé dans ledit immeuble en contrepartie de la - renonciation à
son droit au bail ; 2° si le fait d'agrandir son exploitation commer-
ciale revêtira pour l'intéressé le caractère d'entrée à l'actif de son
bilan d'un nouvel élément assimilé à une immobilisation incorpo-
relle, étant donné que l'indemnité de renonciation au bail ne s'ap-
plique en fait à aucun élément autre que le droit de bail du fonds
de commerce.

16072. — 19 juin 1962. — M. Pascal Arright expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que le 5 décembre 1960,
il lui avait posé une question écrite n° 8180 sur le cas de certains
contrôleurs des régies financières de Tunisie intégrés en métro-
pole avec un grade inférieur, et que le 22 avril 1961, Il lui avait
répondu qu'il était envisagé, dans un souci d'équité et à titre
tout à fait exceptionnel, de procéder à un nouveau reclassement
des agents pour lesquels il n 'aurait pas été tenu compte des promo-
tions prononcées par l'arrêté du 3 mal 1958 . Il lui demande s'il ne
lui parait pas opportun de mettre fin à la très longue attente
des agents en cause et de leur donner enfin la satisfaction promise
par sa réponse du 22 avril 1961.

16073 . — M. Pascal Arright expose à M. le ministre des travaux
publics et des transports qu'avant la loi de 1948 qui donnait en
concession à la Compagnie générale transatlantique les services mari-
times corses, tous les ports, principaux et secondaires, étalent desser-
vis par des paquebots qui assuraient en même temps le transport
des marchandises et que, progressivement, la Compagnie générale
transatlantique a diminué le nombre de courriers qui desservaient
les ports secondaires ; que le transport des marchandises a été
complètement abandonné pour les autres ports ; que ce trafic a
été laissé au bénéfice de la Compagnie méridionale de navigation.
Il lui demande : 1° quelles mesures .il compte prendre pour que la
desserte des ports, en ce qui concerne le trafic marchandises, soit
mieux assurée ; 2° s'il ne conviendrait pas que la compagnie conces-
sionnaire transporte, conformément à son traité de concession, les
marchandises, ce qui lui permettrait d'alléger son déficit et de pro-
voquer une diminution du prix des transports de marchandises sur
la Corse.

1é074. — 19 juin 1982. — M. Hénault expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que certaines entreprises ont
versé à une caisse des cadres les cotisations patronales et salariales,
mais qu'ayant omis, jusqu'à une époque récente, d'effectuer sur
les feuilles de salaires les retenues correspondant à la part incom•

bant à leur personnel, elles prétendent actuellement effectuer ces
retenues pour une période antérieure à l'exercice en cours . Il lui
demande : 1° dans quelles conditions les retenues faites sur les feuilles
de paye pour les cotisations à la caisse des cadres incombant aux
salariés peuvent être déduites par ceux-ci de leurs revenus ; 2° dans
quelles limites peut être effectuée cette déduction lorsque les
retenues concernent pour partie des cotisations versées au titre
d'exercices antérieurs.

16075. — 19 juin 1962 . — M. Gabelle expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que d'après les termes de la
réponse donnée le 29 mai 1962 par M . le ministre des affaires
étrangères à sa question écrite n° 14800, en application de la loi
du 21 octobre 1946, le Gouvernement français participe à concur-
rence de 80 p. 1.00 aux dépenses de réparation des dommages de
guerre subis er . 1942 et 1943,.en Tunisie, par des nationaux français.
Mais la France u été amenée à suspendre le versement de cette parti-
cipation, en rame n de la non-observation par le Gouvernement tuni-
sien de certaines dispositions du protocole franco-tunisien du 4 mars
1955. Etant donné que le montant des dommages dont il s'agit a été
déterminé par le service des dommages de guerre du commissariat
au logement et à la reconstruction, il semble que, même dans l'hypo-
thèse où aucun accord ne devrait intervenir à ce sujet avec les auto-
rités tunisiennes, le Gouvernement français devrait pouvoir régler
directement au moins 80 p. 100 des dommages aux nationaux fran-
çais sinistrés en Tunisie qui depuis lors se sont réinstallés en
France . Il lui demande quelles sont les intentions du Gouvernement
en la matière et quelles mesures il compte prendre pour donner à
ce problème une solution aussi rapide que possible.

16080. — 20 juin 1962. — M . Henri Fabre expose à M. le ,ministre
des finances et des affaires économiques le cas suivant : M. J. . .,
contribuable à Toulon, a adressé au directeur des contributions
directes de son département une réclamation au sujet de son impo-
sition foncière bâti O . M. mise en recouvrement le 30 septembre
1960, réclamation rejetée par décision de décembre 1960 . Cette
décision est motivée de ce que la valeur locative attribuée à
un Immeuble ne peut être contestée qu 'après la mise en recou-
vrement de chacun des deux premiers rôles auxquels cet immeuble
a été imposé epduis 1952 . La réclamation était hors délai et
irrecevable, car se heurtant au principe de la fixité des évaluations
cadastrales. Par contre, ce contribuable a demandé le bénéfice, ce
qui est son droit, des dispositions de l'article 1389 du code général
des impôts, prévoyant que les évaluations servant de base à la
coptribution foncière des propriétés bâties doivent être revisées,
avec l'assistance de la commission communale des impôts directs.
L'immeuble de M. J. . . ayant été imposé à partir de 1952, ce
dernier se trouve en droit, le délai de cinq ans étant largement
dépassé, de bénéficier des dispositions de l'article 1389 du code
général des impôts . Or, cet article 1389 du code général des
impôts, qui prévoit la revision quinquennale, n'est pas à l'heure
actuelle en état d'être mis en application. En effet, le texte de
l'article 1389 du code général des impôts a été complété par des
textes du 6 novembre 1959, qui prévoient qu'un règlement d'admi-
nistration publique fixera les principes selon lesquels sera effectuée
pour l'ensemble des immeubles et des établissements Industriels
la première' revision quinquennale des évaluations des propriétés
bâties . Ce texte prévoit que des décrets fixeront les modalités
d'exécution de cette revision, les conditions d'établissement et
de production des déclarations à souscrire par les propriétaires,
etc. Ces règlements d'administration publique et ces décrets ne
sont pas parus, ce qui fait qu'à l'heure actuelle, des milliers de
propriétaires dans le cas de M. J. .. ne peuvent obtenir réparation
du préjudice qui leur est causé par la carence de l'administration,
qui s'oppose par son attitude de passivité au fonctionnement régu-
lier de ces revisions quinquennales. II lui demande si des dispo-
sitions particulières ne pourraient pas être prises en faveur de
ces contribuables dont la bonne foi ne peut être mise en doute,
victimes de la carence administrative, en attendant la mise en
application de ces revisions quinquennales, et ce, pour la sauvegarde
de leurs droits futurs, l'administration ne pouvant arguer du
bénéfice d'enrichissement aux dépens d'autrui .
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16081 . — 20 juin 1962. — M. Henri Fabre expose à M. le ministre
des finances et des affaires économi q ues que le projet de loi portant
réforme du code des pensions civiles et militaires doit comporter,
selon plusieurs réponses faites par lui aux questions écrites des
parlementaires, la suppression de la discrimination entre pensions
d'ancienneté et pensions proportionnelles. Mais, certaines des dispo-
sitions favorables envisagées pour les retraités proportionnels ne
seraient applicables qu'aux personnes ou à leurs ayants cause dont
les droits s'ouvriraient après la promulgation de la loi. Ainsi, un
officier de marine ayant démissionné le 1" février 1922, après
dix-neuf ans de service, alors que la retraite proportionnelle
n'existait pas pour les officiers de marine, s'étant marié un mois
après, le 8 mars 1922, ayant été remobilisé en 1939 pour la guerre
durant case mois, ayant obtenu de ce fait une retraite propor-
tionnelle en 1950 pal application de la loi du 24 juillet 1950
(art. 32) alors qu'il avait vingt-huit ans de mariage, laisserait
à son décès sa veuve frustrée de la réversion de sa retraite pro-
portionneile. II lui demande s'il envisage d'insérer dans le projet
de loi portant réforme du code des pensions civiles et militaires
une disposition particulière permettant à cet officier de marine, qui
n'a bénéficié qu'en 1950 d'une retraite proportionnelle que parce
qu'il a été remobilisé pour la guerre 1939, alors qu'il avait déjà
dix-sept ans de mariage, de faire bénéficier à son décès sa veuve
de la réversion de sa pension de retraite proportionnelle.

16084 . — 20 juin 1962. — M. BHioux expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu'en raison des procédés
employés par l'administration des contributions directes en ce qui
concerne la revision des évaluations foncières des propriétés non
bâties, dans le département des Bouches-du-Rhône, les représentants
agriculteurs ont démissionné de la commission départementale des
contributions directes. D'une part, l'administration des contributions
directes a affirmé, au cours des réunions des commissions commu-
nales et dans les mémoires adressés aux maires des communes ayant
refusé les chiffres proposés par elle, que les e fourchettes» sug-
gérées à la commission consultative préalable du 13 juin 1961
avaient été acceptées par les représentants des agriculteurs . Or, les
chiffres maxima des propositions de l'administration envoyées aux
communes sont très supérieurs à ceux soumis à la réunion du
13 juin 1961 . Ils dépassent tous les plafonds permis par les arrêtés
préfectoraux . A la séance du 1" juin 1962 de la commission dépar-
tementale des contributions directes, l'administration a reconnu
qu'elle avait majoré les premiers chiffres convenus pour des rai-
sons d'homogénéisation avec les autres départements. D'autre part,
la condition expresse de l'acceptation par les représentants agri-
culteurs des premières valeurs encadrantes était que les réunions
cantonales et intercantonales auraient lieu en vue de .l'homogénéisa-
tion des tarifs . Mais ces réunions n'ont eu lieu qu'exceptionnellement.
IL convient d'ajouter que lors de la dernière revision cadastrale, le
département des Bouches-du-Rhône avait déjà subi un des plus
fort taux d'augmentation enregistrés en France et que, de ce
fait, il est considéré, dans les statistiques nationales, comme un des
départements ayant le plus haut revenu foncier par rapport aux
agriculteurs, ce qui, de toute évidence, ne correspond pas à la
réalité . Enfin, la revision des évaluations foncières des propriétés
non bâties est lourde de conséquences pour les agriculteurs, tant du
point de vue fiscal (Impôt sur le revenu des personnes physiques)
que social (surcompensation nationale, budget annexe des prestations
sociales agricoles, réduction voire suppression des avantages de
vieillesse, etc.). B lui demande : 1° s'il a effectivement donné des
instructions à l'administration des contributions directes afin que
celle-ci maintienne ses propositions qui vont bien au-delà des chiffres
initiaux ; 2° dans l'affirmative, si, mieux informé de la matérialité
des faits, ii envisage de prescrire à l'administration de reconsidérer
ses décisions et de s'en tenir à l'accord intervenu et signé entre les
deux parties ; 3° les mesures qu'Il compte prendre afin que, dans
le département des Bouches-du-Rhône, la revision des évaluations
foncières des propriétés non bâties soit faite dans des conditions
conformes à l'équité et à la situation réelle de l'agriculture.

160f2. — 20 juin 1962. — M. Burlo : expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que les droits de circu-
lation dont l'alcool est frappé sont fonction du degré . Il lui
demande si, dans le cadre de la lutte contre l'alcoolisme, Il 'ne

pourrait envisager d'étendre cette mesure aux droits de circula-
tion sur le vin, lequel est taxé de la même façon quelle que soit
sa teneur en alcool. Ainsi, le consommateur donnerait sa préférence
au vin de faible degré alcoolique, dont le prix de détail serait moins
élevé.

16093 . — 20 juin 1962 . — M. Fenton demande à M. le ministre
die l'éducation eationaie : 1° les raisons du silence persistant de
son département minist(riel à propos des questions posées par
lui sous les numéros 13758, 14480, 14481 et 14482 ; 2° s'il
ne doit pas voir, dans cette obstination, la volonté, déjà à plusieurs
reprises manifestée, de ne pas donner des explications sur les
diverses 3,t ;vités de la ligue de l'enseignement et de ses filiales,
alors que le Parlement a pu constater l'importance des subventions
qui étaient allouées à ce groupement ; 3° s'il compte rappeler à
ses services la nécessité de répundre, dace; les plus brefs délais
aux questions écrites, quel que soit le sentiment que celles-ci
peuvent susciter chez certains.

16094. — 20 juin 1962. M. Fenton rappelle à M. le ministre de
l'éducation nationale que, le 17 mars 1962, sous le n° 14480, il
lui a posé une question écrite, à laquelle aucune réponse n'a
été faite à ce jour. Il lui demande s'il compte reprendre les
termes de cette question et y répondre, aussi précisément que
possible, dans les délais les plus rapides.

16095. — 20 juin 1962 . — M. Fenton rappelle à M. le ministre
de l'éducation nationale que, le 3 février 1962, il lui a posé une
question écrite sous le n° 13758, à laquelle aucune réponse n'a
été faite à ce jour. II lui demande s'il compte reprendre . les
termes de cette question et y répondre, aussi précisément que
possible, dans les délais les plus rapides.

16096 . — 20 juin 1962 . — M. Fenton rappelle à M. le ministre
de l'éducation nationale que, le 17 mai 1962, il lui a posé une
question écrite sous le n° 14481, à laquelle aucune réponse n'a
été faite à ce jour. Il lui demande s'il compte reprendre les
termes de cette question et y répondre, aussi précisément que
possible, dans les délais les plus rapides.

16098 . — 20 juin 1962. — M. Fenton rappelle à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que, le 17 mars 1962, il lut
a posé une question écrite, sous le numéro 14492, en vue de connaître
les raisons pour lesquelles le financement du boulevard périphé-
riç = ce, auquel devait participer l'Etat, se trouvait interrompu par
suite de l'absence de versement de la part prévue à sa charge.
Aucune réponse ne lui a été faite à ce jour . Il lui demande s'il
compte lui faire connaître d'urgence les motifs de retard.

16099. — 30 juin 1962 . — M . Fenton rappelle à M . le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre que, le 29 novembre 1961,
il a posé, sous le numéro 12880, une question écrite en vue de
connattre le siège, la nature et les activités du comité international
de la neutralité de la médecine en temps de guerre, auquel une
somme de 30 .000 nouveaux francs aurait été versée en 1960. Aucune
réponse ne lui ayant été faite à ce jour, il lui demande s'il compte
lui faire connaître les motifs de ce retard.

16104. — 20 juin 1962. — M. Chandernagor expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques la situation des collecti-
vités locales qui vendent périodiquement à des exploitants fores-
tiers, ayant la qualité de commerçants, des lots d'arbres sur pied,
de telles ventes ayant lieu soit à l'adjudication, soit à l'amiable
au cas où les offres des adjudicataires sont inférieures au minimum
fixé par le conseil municipal . Etant donné que les plantations
vendues font partie de boisements renouvelés selon un plan d'amé-
nagement régulier, mais non soumis au régime forestier, car réalisés
sur des terrains communaux à double utilisation sylvicole et pesta.
raie, il lui demande si les actes de vente doivent être enregistrés
au tarif fixe de 10 nouveaux francs ou au droit de 4,20 p. 100
applicable aux ventes de récolte .
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16106. — 20 juin 1962. — M. Laurelli expose à M. le secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre chargé de la fonction publique
que l'ordonnance n° 58-1036 du 29 octobre 1958, complétée pour son
application par le décret portant règlement d'administration publique
n° 59-1379 du 8 décembre 1959, prévoit l'intégration dans les corps
métropolitains de certains fonctionnaires de l'ancien ministère de
la France d'outre-mer. Les reconstitutions de carrière des intéressés
sont préparées par le département d'accueil métropolitain, sou-
mises pour avis à des commissions administratives paritaires, puis
sont l'objet d'un arrêté interministériel . Il lui signale que des
infirmiers en service outre-mer, qui ont demandé, il y a plus de
deux ans, leur intégration dans le cadre du personnel des établisse-
ments nationaux de bienfaisance, n'ont pas encore fait l'objet d'une
décision d'intégration, bien que la commission administrative pari-
taire ad hoc, dans sa réunion du 25 octobre 1961, ait émis un avis
favorable . II lui demande si les intéressés peuvent espérer voir
intervenir bientôt l'arrêté interministériel prononçant leur intégra-
tion dans le cadre latéral susdésigné.

1610$ . — 20 juin 1962. — M. Jean Benard expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que, suivant question du
80 novembre 1961 . M. Louis Courroy, sénateur, lui a démontré le
cas suivant : préalablement à la constitution d'une société en nom
collectif, ayant pour objet l'exploitation d'une officine de pharmacie,
le propriétaire de ladite officine vend à son futur associé la moitié
indivise des éléments corporels, du matériel et des marchandises
afférents au fonds qui sera apporté à la société. Sur cette mutation,
l'administration perçoit les droits applicables en matière de vante
de fonds de commerce, droits qui sont supportés par l'acquéreur et
qui, dans le cas d'une copropriété, pourraient être amortis au titre
de frais de premier établissement . Les deux copropriétaires indivis
font ensuite apport de l'officine à la société en nom collectif, et
l'administration de l'enregistrement perçoit alors le droit d'apport au
taux de 1,60 p . 100 . Il est demandé si l'associé qui s'est, préalablement
à la constitution de la société, rendu acquéreur de la moitié indivise
de l'officine peut, pour déterminer son revenu imposable, tenir
compte de l'amortissement des droits de mutation qu'il eût pu prati-
quer s'il y avait eu copropriété et•non société, ainsi éventuellement
que des charges financières résultant des emprunts qu'il avait
contractés pour l'acquisition . Sa réponse, publiée au Journal officiel

du 13 mars 1962, débats du Sénat, est la suivante : . Les droits de
mutation dus à l'occasion de l'achat de la moitié indivise d'une
officine de pharmacie, ainsi que les charges financières résultant
des emprunts contractés pour financer cet achat, constituent une
charge personnelle de l'acquéreur . Il s'ensuit que, dans le cas où
ee dernier a ultérieurement formé avec le vendeur une société en
nom collectif, en vue l'exploitation de l'officine, les sommes corres-
pondant à ces droits et charges ne sauraient être admises en déduc-
tion pour la détermination de la quote-part des bénéfices sociaux
Imposables au nom dudit acquéreur. Ces sommes ne peuvent davan-
tage être comprises dans les charges déductibles pour l'établissement
du revenu net global servant de base à l'impôt sur le revenu des per-
sonne physiques, dès lors qu'elle ne figurent pas dans l'énuméra-
tion limitative desdites charges donnée par l'article 152-II du code
général des Impôts s . Dans la question posée par M. Courroy, il n'est
envisagé la déduction des charges, droits d'enregistrement et Intérêts
sur créances que dans le cadre de la société en nom collectif, ou
dans celui du revenu net global de l'intéressé . Conformément aux
dispositions de l'article 13 du code général des impôts, le bénéfice
ou revenu imposable est constitué par l'excédent du produit brut y
compris la valeur des profits et avantages dont le contribuable a
joui en nature sur les dépenses effectuées en vue de l'acquisition
ou de la conservation du revenu s. Il lui demande : 1° s'il ne serait
pas possible de considérer que le-revenu des parts sociales attribuées
à l'associé en rémunération de son apport indivis à la société en
nom collectif doit étre diminué du montant des frais engagés pour
acquérir ledit bénéfice ; 2° si, conformément au principe général
énoncé par l'article 13 du code général des Impôts, le bénéfice à
retenir au titre des bénéfices Industriels et commerciaux dans la
déclaration de l'associé ne peut pas filtre égal à la différence entre
le produit des parts sociales de la société en nom collectif et les
charges engagées pour l'acquisition desdites parts sociales ; 3' ai,
dans le même esprit, comme le bénéfice de la société est un produit
de parts, de même que le produit des valeurs mobilières est die-

nué des frais engagés pour leur perception et leur acquisition
(droits de garde, etc.), de même le bénéfice revenant à l'associé en
sa qualité de propriétaire de parts sociales ne peut être diminué
des frais engagés pour son acquisition.

16111 . — 21 juin 1932 . — M. Fernand Grenier attire l'attention
de M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la situation faite à certains combattants titulaires de la
carte du combattant au titre de la guerre 1914-1918 et qui, du
fait de leur appartenance à la Résistance, ont obtenu la C. V. R.
Lorsque ces anciens combattants ont eu une absence illégale
au cours de la guerre 1914-1918 supérieure à soixante jours
dans le cas d'arrestation ou à quatre-vingt-dix jours en cas de
soumission ou de reddition volontaire, la déchéance de la retraite
du combattant leur est opposée à vie. Cependant, leur engagement
dans la Résistance, fait volontairement en toute connaissance de
cause, a témoigné de leur patriotisme et leur a valu la qualité de
combattant de la guerre 1939-1945, et les intéressés devraient
pouvoir bénéficier de tous les avantages accordés aux anciens
combattants da 1939-1945 . 11 lui demande s'il , n'envisage pas de
prendre des mesures permettant à ces anciens cambattants de
bénéficier de la retraite du combattant.

16113 . — 21 juin 1962. — M. Lance attire l'attention de M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur le
mécontentement des anciens combattants et victimes de la guerre
du fait de l'injustice commise à leur égard et qui résulte des
dispositions des décrets du 26 mai 1962 concernant les nouvelles
échelles de rémunération des catégories D et C des fonctionnaires
de l'Etat. Les pensions de g uerre sont établies par référence à
l'indice 190 brut qui est celui de l'huissier de ministère, arrivé
en fin de carrière (ancienne échelle 2 D) et elles se trouvent
exclues du bénéfice des mesures décidées par ces décrets, puisque
seuls les Indices de début de carrière ont été relevés . Cependant,
si l'indice 190 brut de fin de carrière de la nouvelle échelle E 2
reste sans changement, tous les fonctionnaires ayant atteint cet
indice, et notamment l'huissier de ministère, accéderont pratique-
ment à la nouvelle échelle E 3, avec un indice brut de fin de
carrière de 210. Il lui demande les dispositions qu'il compte
prendre afin que l'indice brut 210 serve désormais de référence,
par application du rapport constant, à l'établissement de la valeur
du point d'indice des pensions de guerre.

16114 . — 21 juin 1962. — M. Pascal Arrighi appelle l'attention
de M . le ministre des travaux publics et des transports sur le
programme d'aménagement et de modernisation du port d'Ajaccio.
Ce programme comporte la refonte complète des installations
sur le terre-plein des quais L'Ilerminier et de la République,
pour un montant de travaux de 4.500.000 nouveaux francs. Ce

programme doit être complété par la construction de nouveaux
hangars, d'une gare maritime, l'aménagement de voies et de
parking, entraînant une dépense de l'ordre de 2 milions de
nouveaux francs. La chambre de commerce a entrepris d'autres
travaux dans les ports de Porto-Vecchio, Bonifacio et Propriano,
qui ont été financés par des prélèvements sur la caisse des
péages ou par des emprunts gagés sur la perception desdites
redevances. Cet ensemble de travaux impose une augmentation de
la part incombent à l'Etat dans leur financement et -11 serait
souhaitable que l'Etat accorde pour l'ensemble de ces travaux
une subvention supplémentaire de 20 p . 100 au titre du plan
d'action régionale. Il lui demande qu'elles mesures il compte
prendre en ce sens.

16122. — 21 juin 1962. — M. Mainguy demande à M. le ministre
de la construction s'il est possible de répartir sur trente ans
au lieu de vingt-cinq le délai de remboursement des prêts du
Crédit foncier pour la cone ruction d'ensembles immobiliers . En
effet, en augmentant la durée d'amortissement des prêts bnmobi-
liera, ll serait possible d'abaisser les prix de revient et, par suite,
de pratiquer des loyers plus en rapport avec la qualité très quel-
conque de certains immeubles.
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16126. — 21 juin 1962. — M. Pierre Vitter expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques le cas d'une
société en nom collectif, composée de deux associés détenant l'un
99 p. 100 des parts, l'autre 1 p. 100, constituée depuis plus de
cinq ans et n'ayant pas opté pour le régime d'imposition des
sociétés. L'associé qui détient 1 p . 100 des parts envisage de
se retirer de la société en les cédant à l'associé principal, ce
qui entraînerait, de droit, la dissolution de .a société . Il lui
demande, au cas où ce projet se réaliserait, si l'imposition de
la plus-value serait calculée sur la valeur de la totalité de l'actif
social ou seulement sur la valeur des parts faisant l'objet de la
cession.

16132. — 22 juin 1962 . — M . Régné expose à M. le ministre de
l'éducation nationale que les modifications apportées dans les
méthodes et dans l'organisation de l'enseignement, par circulaires
successives et contradictoires, ont provoqué dans le corps enseignant
lui-même et parmi les parents d'élèves des troubles et des inquiétu-
des. Il lui demande : 1° quelles mesures il compte prendre pour :
e) adapter l'enseignement aux exigences démographiques et aux
impératifs de la vie moderne ; b) conserver à la France le privilège
de la haute culture humaniste qui assure encore son rayonnement
à travers le monde et qui constitue à coup sûr le meilleur Instru-
ment de son influence à venir ; 2° quelles méthodes il compte
adopter pour que la définition d'un tel enseignement ne soit pas
élaborée, puis arrêtée, selon l'arbitraire de l'administration, mais
en accord avec l'opinion dont le Parlement est la seule expression
légitime.

16134. — 22 juin 1962 . — M. Duvillard rappelle à M. le ministre
des finances et dos affaires économiques que les pensions militaires
d'invalidité sont prises en compte dans le calcul du plafond des
ressources institué pour l'attribution d'un certain nombre d'avan-
tages sociaux. Or, ces pensions constituent, traditionnellement en
France, non seulement une réparation de l'incapacité de travail, mais
également une réparation du dommage physique supporté par le
pensionné. 11 lui demande s'il ne serait pas logique d'exclure tout
ou partie des pensions militaires d'invalidité du calcul du plafond
des ressources et s'il n'envisage pas de prendre des mesures en ce
sens.

16144. — 22 juin " 1982. — M. Becker demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques quels sont les taux maxima
et minima des primes de rendement des catégories suivantes :
1• inspecteur principal de la D . G . L ; 2° administrateur de 2' classe ;
3° administrateur de 1" classe' ; 4° administrateur de classe excep-
tionnelle ; 5° ;oust-directeur de l'administration centrale ; 6° directeur
de l'administration centrale .

16146. — 22 juin 1982. — M . Becker demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques : a) quelles sont les
primes et indemnités diverses autres que les primes à caractère
familial qui sont allouées à un inspecteur principal de la D. G. i.,
indice 500 net, à Paris ; b) quels en sont les montants ; c) les
mêmes renseignements pour un inspecteur principal adjoint des
services extérieurs du Trésor à l'indice 400 net.

Rectificatifs
au Journal officiel du 25 aoÛt 1962, Débats parlementaires,

Assemblée nationale.

1° Page 2999, question n° 16793 de M. Lacaze à M . le ministre
des armées, 7' et 8' ligne de la question, au lieu de : . Il lui
demande : 1° s'il estime cette mesure ... s, lire : s Il lui demande :
e 1° s'il estime que cette mesure . .. s (le reste sans changement).

2° Page 3002, question n° 16821 de M . Renouard à M. le ministre
de l'intérieur, 2' ligne . de la question, au lieu de : s . ..quels
sont : 1° les eritères .. . r; lire : . . . 1° quels soit les critères.. . s
(le reste sans changement).

3° Page 3005, réponse de M. le ministre d'Etat chargé des
affaires culturelles à la ques( ' nn n° 16596 de M . Tomasini, :établir
ainsi le texte de la question : M. Tomasini, se référant à la réponse
faite le 26 juin 1962 à sa question écrite n° 15605, expose à
M. le ministre d'Etat chargé des affaires culturelles qu'il n'a pas
répondu au cinquième paragraphe de la question écrite citée.
Il lui demande de nouveau quelle a été la durée de chacun des
festivals en cause, et quel a été le nombre de spectateurs ou
d'auditeurs qui ont participé au cours de l'année 1961 à chacune de
ces manifestations s.

4° Page 3016, réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès du
Premier ministre chargé de la fonction publique à la question
n• 15652 de M. Lebas, après le texte de la question, au lieu de :
s (Question du 23 mars 1962) s, lire : s (Question du 23 mal 1962) s.

5° Page 3017, réponse de M. le ministre de l'industrie à la
question n° 15535 de M. Waldeck Rochet, après le texte de la
question, au lieu de : « (Question du 17 mars 1962) s, lire : s (Ques-
tion du 17 mai 1962) s.

6° Même page, réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès du
Premier ministre chargé de l'information à la question n° 15780
de M. Maurice Thorez, après le texte de la question, au lieu de :
s (Question du 30 mars 1962) s, lire : « (Question du 30 mai 1962) s.

7° Page 3031, réponse de M. le ministre des travaux publics et des
transports à la question n° 18171 de M. Jarrosson, après le texte de
la question, au lieu de : s (Question du 21 juin 1982) s, lire:
s (Question du 26 juin 1962) s .
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